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Le coaching Χ 

Χ ¦ne réalité incontournable en plein essor ! 

Le constat est clair : chaque domaine de la société 

actuelle a besoin de coach et chacun a besoin de 

coaching. Le sport fut le précurseur, mais mainte-

nant, les grandes sociétés internationales et suisses, 

ainsi que les institutions et les administrations y 

font appel (Croix-Rouge Internationale, tous les can-

tons, les Hautes Écoles, les /CCΣ ΧύΦ Bientôt, les ca-

binets de coaching, de mentoring, comme au Cana-

da ou aux Etats-Unis vont devenir indispensables, 

car ils combleront un manque essentiel. 

1. Une philosophie humaniste  

 

Les ateliers de coaching que nous vous proposons 

ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ et de notre 

ƭƻƴƎǳŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, la for-

mation et le coaching - plus de 12 ŀƴǎ ŘΩexpérience 

en la matière - à la fois humaniste et souhaitant of-

ŦǊƛǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳaines du 

coaching, et plus particulièrement dans tous les 

domaines qui nous touchent dans notre réalité quo-

tidienne, dans notre foyer et au travail.  

Souplesse et mises en pratique 

 

Le but étant de pouvoir non seulement améliorer 

ses capacités dans différents domaines, mais sur-

tout de pouvoir concrètement augmenter ses com-

pétences réelles, nous avons comme philosophie de 

mettre en pratique ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ǇǊƻǇo-

sés, et ce, lors de chaque atelier de formation. Dans 

ƭŀ ƳşƳŜ ƛŘŞŜΣ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Ře vos besoins, 

nous faisons évaluer les 100 % de nos cours afin de 

pouvoir, grâce à vous, répondre encore plus préci-

sément à vos attentes particulières. 

 

 

[ŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩorganisation de votre 

formation : si vous commencez votre formation en 

septembre 2016, vous pouvez la finir, et passer votre 

validation finale entre juin 2017 et janvier 2018 par 

exemple. 

Créez votre propre formation  

 

Vous avez également la possibilité suivant le niveau 

que vous intégrez de choisir votre parcours de forma-

tion Υ ŎƘƻƛȄ ŘΩateliers ŘΩexpertise (en Master Class), et 

choix de la date pour les journées de pratique et en-

core choix dans les moments ŘΩanalyses de pratique. 

Le but étant que la formation réponde au plus près à 

vos besoins propres. 

 

Validation des acquis ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (VAE-F) 

 

Il peut aussi arriver que vous ayez déjà effectué une 

formation qui comporte certains éléments similaires 

ou très proches : vous pouvez alors simplement nous  

ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 

cours-là ; et après une procédure de vérifications, ce 

dernier sera alors considéré comme validé, donc 

comme suivi. La démarche est aussi possible par rap-

port à votre expérience, et aux compétences acqui-

ses. 
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Maîtrise du coaching 

 
En sortant de notre formation, chaque participant est 
capable ŘŜ ŎƻŀŎƘŜǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳƛ : Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ 
quel milieu et ŘƻƳŀƛƴŜΣ ŀǾŜŎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ fonc-
tion, ŘŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƴƛǾŜŀǳ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛque. 
 
Comment est-ce possible ?  
 
Nous arrivons à garantir un tel niveau de qualité 
pour  5 raisons +  : 

 
 
 

1. Supervisions régulières :  

ü supervisions individuelles 

ü supervisions écrites  

2. Journées de mises en pratique (avec supervision) 

3. Analyses de pratiques 

4. Suivi post-formation de 4 ou 8 mois1 ! 

5. Solide focus sur « le processus et les outils »2 

 

+ e xclusivité  :   

utilisation de la nouvelle technique EMANAPI®  

acronyme de EMotion, ANAlyse, Projection, Impact 

(cf. aussi « a man happy ») 
 

 
 
Nous sommes le seul institut de Suisse à offrir un tel 
niveau de formation, à savoir de suivis individuels, de 
supervisions, ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ de Master Class et de suivi 
après votre formation. 
 
Et en outre la seule institution de formation à utiliser 
la technique EMANAPI® issue des dernières recher-
ches en gestion des émotions et neurosciences. 

                                                           
1
 /Ŝ ǎǳƛǾƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ /ƻŀŎƘ {ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ 
Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘ /ƻŀŎƘΦ 
2 Notre formation a comme but la maîtrise réelle des 11 compétences ICF. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Publics concernés 

Nos ateliers de formation sont destinés à tous les pu-
blics, mais certains se centrent plutôt sur les person-
nes souhaitant exercer principalement dans les do-
maines de ƭΩaccompagnement au sens large, dans le 
soutien,  ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ, le mentorat, le dévelop-
pement personnel, voire la santé, ƻǳ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ; 
mais aussi dans les champs du management, des res-
sources humaines, et bien sûr du coaching en tant 
ǉǳŜ ǘŜƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ concrètes et 
solides (relation, climat de confiance, processus, ou-
tils, écoute, projection, jeu de rôle, indicateurs et im-
pact...), afin de pouvoir pratiquer dans divers domai-
nes, en entreprise ou dans votre cabinet personnel 
(cf.  débouchés ch. 7) un coaching précis et efficace. 

Et par ailleurs, en cours de formation, les apports 
sont évidemment utiles pour un renforcement de ses 
propres qualités, ce qui est à la fois un énorme plus 
dans son propre développement personnel. Mais 
surtout cela garantit, en termes déontologiques, une 
qualité plus élevée chez les participants ; plus mar-
quée pour ceux qui choisissent certains ateliers 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ en Master Class.  
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3. Notre méthodologie 

Notre méthodologie de travail professionnelle et pra-
tique : 

o Exercices pratiques / interactivité 

o Exercices individuels, en duo et trio 

o Feedbacks individuels sur votre pratique 

 

o Mises en situations concrètes 

o Transfert dans votre contexte personnel  

o Proposition de lectures et exercices 

o Coachings réels   

o Supervisions et suivis individuels : 

 

 
Un suivi individualisé est mis en place tout au long 

de votre formation ; celui-ci peut même se poursui-

vre, gratuitement pendant 4 ou 8 mois après votre 

formation suivant le niveau de formation choisie. 

 

 

 

De plus, il vous est ƻŦŦŜǊǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ 

dehors des cours, des mises en pratique régulières 

par le co-coaching, avec vos partenaires qui partici-

ǇŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ǿƻǳǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦŀŎƛƭi-

ǘŀƴǘ Ŝǘ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Ŝǘ ǎΩŜƴǘǊŀƛŘŜǊΦ  

 

4. Les formations : présentiel ou à distance ?  
 

Le principe de notre formation est de pouvoir choisir 

ses ateliers de coaching, en présentiel ou à distance, 

et donc Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ƻǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 

pouvez.  

Vous intégrez alors la formation en vue de l'obtention 

d'un diplôme officiel, reconnu par la plus haute ins-

tance de coaching du monde (ICF). Une partie des 

ateliers peuvent être au choix, suivant les domaines 

qui vous intéressent le plus et ce, dans les 3 niveaux. 

A ce propos, si après le niveau I, vous souhaitez effec-

ǘǳŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩExpert coach par exemple, le so-

cle de fondation étant le même, ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ Ǉƻs-

sible3.  

 

Dernier point fort essentiel : pour construire des fon-

dations solides et absolument nécessaires, nous pro-

posons un socle commun axé sur le « Processus de 

coaching et les outils du coach », les 11 compétences 

ŘŜ ƭΩL/C Ŝǘ ǎŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ. Nous proposons aussi 

des modules avancés en Master Class qui présentent 

des contextes et des mises en situations diverses afin 

de pratiquer le processus coaŎƘƛƴƎ Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ 

quel contexte en y construisant des connaissances 

thématiques et techniques spécifiques. Certains de 

ces ateliers apportent aussi des connaissances claires 

et pratiques dans un domaine particulier (personnes 

HP, gestion de conflits, ...). 

                                                           
3
 [Ŝǎ ǇǊƛȄ ƴŜ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇŀǎΦ 
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Voici les 3 niveaux de certification de la formation et 

leurs modalités : 

 

 

COACH PRO : 14 ateliers4 de formation 
 

¹  dont 3 en Master Class  

¹  dont 2 journées de coachings supervisés 
 

+  un référent personnel  

+  une mise en pratique par le co-coaching 

+  ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜȄŜǊŎƛŎes et ressources 

    supplémentaires via la plate-forme E-Learning 

+  6 pratiques de coaching supervisées 
 

 

ü  Son prix est de CHF 4'445.ς *  

 

 
 

COACH SPÉCIALISTE : 17 ateliers de formation  
 

¹  dont 5 en Master Class  

¹  dont 2 journées de coachings supervisés 

¹  dont 1 journée dΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
  
+  un référent personnel 

+  une mise en pratique par le co-coaching 

+  ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

    supplémentaires via la plate-forme E-Learning 

+  8 pratiques de coaching supervisées 

+  un séminaire ŘΩŀƴalyse de pratiques 

+  un suivi post-formation de 4 mois 

 

 

ü Son prix est de CHF 6'155.ς * 

 

                                                           
4
 1 atelier = 1 jour de cours (le samedi de 9h à 16h30) 

* TŀǊƛŦ ƛƴŎƭǳŀƴǘ р҈ ŘΩŜǎŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
30 juin. 

EXPERT-COACH : 21 ateliers de formation  

    

¹  dont 7 en Master Class  

¹  dont 3 journées de coachings supervisés 

¹  dont 2 journées ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 
 

+  un référent personnel 

+  une mise en pratique par le co-coaching 

+  ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

    supplémentaires via la plate-forme E-Learning 

+  10 pratiques de coaching supervisées 

+  la participation à un stage 

+  ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ  

+  un suivi post-formation de 8 mois 

+  un cours spécifique pour la mise à son compte 

  

ü Son prix est de CHF 7'865.ς * 

 
bΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀǘŜƭƛŜǊ est aussi possible. Cer-

taines personnes le font parfois, quand elles recher-

chent une formation à la pointe sur un sujet précis, 

surtout dans nos Master Class, afin de pouvoir déve-

ƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ, ou se perfectionner. Le prix 

ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ CHF 300.ς. Les personnes 

étant incluses dans une des 3 formations peuvent 

aussi suivre un cours supplémentaire ; le prix pour ce 

dernier est alors réduit à CHF 250.ς. 
 

5. Qualité / Titres officiels délivrés 

 

Nous délivrons un diplôme de Coach PRO, Coach 

Spécialiste, ainsi que ŘΩExpert Coach. Nous bénéfi-

Ŏƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛƴǘŜǊƴa-

tionale, mais aussi au niveau de la Confédération :  

grâce à la reconnaissance officielle de membre à part 

entière de la FSEA (Fédération Suisse pour la Forma-

tion Continue) et du fait que notre Institut est recon-

ƴǳ ǇŀǊ ƭΩICF. En plus de la qualité de nos formateurs 

(tous coachs professionnels, certifiés, expérimentés, 
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maîtrisant leur domaine et empathiques), de notre 

niveau ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ et de la richesse de nos presta-

ǘƛƻƴǎΣ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ {ǳƛǎǎŜ ŘŜ /ƻaching et 

de Formation donne une crédibilité supplémentaire 

indéniable; cela se confirme par exemple par la ve-

nue de personnes de Genève, de Vaud, du Valais... et 

de France. Enfin, il est en plus possible de devenir 

membre ICF à titre individuel en complétant la dé-

marche pour devenir coach ICF, niveau ACC5.    
 

6. Les ressources à disposition 
 

Nos ressources sont multiples et complémentaires : 

cours, co-coaching, mises en pratique (supervisées),... 

mais aussi : campus interactif, articles supplémentai-

res, séquences vidéos..., et surtout ce qui est très ap-

précié car utile et efficace et qui fait notre spécificité : 

supervisions individuelles, retours oraux et écrits, 

analyses de pratiques, entretiens individuels : cha-

que participant se voit attribuer un référent, tout au 

long de sa formation.  

7. Les débouchés principaux 
 

De part les méthodes, la pratique, les lectures ci-

blées, les mises en pratique et votre implication per-

sonnelle, vous obtiendrez des compétences et une 

ouverture de perspectives très vaste.  

A partir de là, les débouchés privilégiés par les parti-

cipants sortis de chez nous sont nombreux : de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƛƴΣ ŘŜ 

la relation, à un coaching sportif, en passant par du 

coaching en entreprise, ou alors en exerçant comme 

coach indépendant dans des processus de média-

tions, de gestions de conflits, ou ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ; ou 

alors dans le coaching scolaire ou parental, ou encore 

                                                           
5
 Cette démarche va dépendre du niveau choisi chez nous et du nombre de coa-

chings que vous aurez effectué avant ou pendant votre formation. Chaque parcours 
est donc différent ; pour pouvoir élaborer un cursus individuel, contactez-nous. 

dans une perspective de  ressources humaines ou en 

Executive Coaching... le champ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés potentiel-

les est gigantesque; il va surtout dépendre ensuite de 

votre expérience, de vos envies et de votre motiva-

tion. 

En outre, chaque participant nous dit ressortir trans-

formé de cette expérience, unique, qui permet 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ sociales, des com-

pétences solides dans le processus de coaching, mais 

aussi qui enrichit en apportant des outils qui amè-

nent à mieux appréhender la vie, de manière généra-

le, ses rapports aux autres et à soi. 

8. Modalités pratiques 
 

Où ? Les cours ont tous lieu à Neuchâtel, à 50 m de 

la gare ferroviaire, à la rue du Crêt-Taconnet  4.   

 

Quand ?  

Le samedi, de 9h00 à 16h30. 
 

Comment ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ? 

tƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜ formulaire 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous et le renvoyer signé,  soit à la 

case postale (mentionnée en dernière page), soit 

scanné par mail. Les inscriptions sont traitées par or-

ŘǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΦ 
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PLANNING DES ATELIERS DE COACHING  2016  / 2017  

Processus Coaching : socle de Base =  B 
> obligatoires 

 

 Expertise : Master Class =  M 
 > à choix 
 

COULEUR ORANGE = JOURNÉES DE PRATIQUE  
 

1 journée de pratique obligatoire par semestre, 2 dates à choix (N° 7 ou N°8 puis N°15 ou N°18) 
 

1.  10 sept. 

Processus dôentretiens et Déontologie  
Définition du coaching : clarifications entre coaching / consulting / conseil / leadership / 
formation / thérapie. Réorientation chez un spécialiste. Charte de déontologie ICF. 
Entretiens : processus, techniques dôentretiens, ®tapes de la s®ance, timing, r¹le et 
responsabilités du coach et du coaché. Les outils de base du coaching. 

B 

2.  24 sept.   

Relation authentique et communication efficace  
Etablir un accord adéquat, créer un climat de confiance, utiliser les outils de base du 
coaching. Créer une relation rassurante, offrir une écoute vraie et performante; écoute 
active, reformulation, saisir les non-dits, le langage du corps, les réinvestir en séance. 

B 

3.  15 oct.   

Stress et burnout  
Manque de motivation, irritabilité, fatigue, envie de fuir, de sô®vader : stress ? surchar-
ge ? dépression ? problème de choix professionnel ? burnout ? comprendre ce qui se 
passe, ce que vous vivez. Exigences du travail et de la famille ; comprendre les des-
sous du processus ; quels sont vos « stresseurs » ? appréhender le stress (le bon / le 
mauvais), découvrir les signes d'alerte, questionnaires dôanalyse du niveau de stress; 
comment °tre une aide pour lôautre... 

M 

4.  29 oct.   

Art du questionnement et Exploration 
Trouver la bonne distance ; sôimpliquer, sans sôattacher, ne pas cr®er de d®pendance 
coach-coaché. Questions obstacle / questions ressource ; lesquelles utiliser, quand et 
comment ? Clarifications et v®rifications des objectifs: outils dôexploration, m®taphores. 

B 

5.  5 nov.   

Personnes « surdoués », Haut potentiel  
Enfant et adulte « précoces è, HP, z¯bre, APIE, ... rapport ¨ lôautorit®, ¨ lôinjustice, ¨ 
lôattention, ç hyperactivité », agressivité, impératif de créativité,  repli... meurtrissure 
devant lô®chec, peurs exacerb®es, ®motions ¨ fleur de peau, ... Comprendre ce qui se 
passe, ce qui se vit ; aider ¨ regagner de lôefficacit®, de la cr®dibilit® ; retrouver un 
équilibre relationnel ; bénéficier dôoutils pratiques afin de mieux appr®hender ou de 
mieux vivre avec ses enfants, ses conjoints ou avec soi-même, ... 

M  

6.  12 nov.   

De lôobjectif au plan dôaction  
Représentation concrète et mentale ; analyse authentique des obstacles (personnes, 
temps, émotions...). Ressources et processus dôimpact ; plan dôaction concret avec in-
dicateurs de réussite et projection dans la situation réussie, ... 

B 

7.  19 nov.   

Journée de pratique 1 : journée dédiée entièrement à la pratique de coachings 
concrets, observés et supervisés ; feedbacks individuels (sur les 11 compétences 
ICF), mise en commun.  
Une journée de pratique obligatoire par semestre, 2 dates à choix (N° 7 ou N°8 puis 
N°15 ou N°18). 

B 

8.  26 nov. Journée de pratique 1 : cf. 19 novembre B 
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9.  3 déc.   

Gestion des Emotions  
Distinguer ses émotions, de ses sensations, et de ses sentiments ; comprendre le rôle 
capital des émotions et apprendre à pouvoir les « écouter » comme de précieux indi-
cateurs ; comprendre la nécessité de les exprimer, de manière constructive, respec-
tueuse et efficace ; les dangers de ne pas le faire, les risques de le faire mal; le pro-
cessus de la colère, le connaître et lôutiliser... Technique de coaching EMANAPI È.  

B 

10.  10 déc.   

Analyse de Pratiques Professionnelles (APP) : en petit groupe, les participants 
évoquent une situation problématique ou qui les interroge avec un coaché, et le grou-
pe, ¨ lóaide dôun formateur dipl¹m®, de mani¯re pr®cise et structur® travaille avec un 
dispositif dôanalyse afin dôaider et dôapprendre en m°me temps. Il sôagit dôun outil puis-
sant et très utile. 

 
B*/M 

11.  17 déc. 

Techniques de communication (gestion de conflits I) 
Comprendre le sens des conflits potentiels; repérer sa manière propre d'agir ; stratégie 
de résolution gagnant / gagnant ; écoute active, travail sur les besoins, formulation de 
demandes explicites et non-stigmatisantes ; non-jugement. Techniques de communi-
cation sans violence ; mises en pratique. 

B 

Fin du semestre 1 (Noël)  

14 janvier : session dôExamen (Expert coach) 

12.  28 jan.   

Gestion des progrès et responsabilisation du client et du coach 
Savoir choisir et appliquer une ou plusieurs méthodes adéquates par rapport à une si-
tuation. Planifier et organiser les diff®rentes ®tapes dôun processus complet de coa-
ching. Gérer sa propre évolution : connaître ses ressources ; intervision, supervision. 
Gestion de ses propres énergies émotionnelles, pendant le coaching, mais aussi entre 
les séances : quelle distance prendre, comment se ressourcer ? 

 B 

13.  4 fév.   

Communication / coopération (gestion de conflits II) 
Déconstruction des conflits, les besoins : les miens, ceux de lôautre ; quels enjeux ? 
quels moyens dôagir ? connaître sa propre manière de réagir. Distinction  compromis, 
consensus, sens de la coop®ration, utilit® de lôaccommodation ?... comment réussir 
une négociation ? distinguer besoins et positions, maîtriser le processus coaching en 
situation tendue,  ... 

M  

14.  11 fév.   

2 outils pour le coach : la systémique et la PNL   
Nature des interactions avec lôentourage personnel et professionnel. Quels systèmes, 
constellations ? Pour quels enjeux ? Quels impacts sur mes valeurs, croyances, atti-
tudes et comportements. Résistance au changement, travail sur la prise de recul et de 
contrôle grâce à cette technique indispensable. Côté PNL : ancrage, recadrage, état 
optimal de « performance è, cartes mentales et croyances limitantes. Lôentier des ou-
tils utiles et judicieux en coaching y seront travaillés. 

M  

15.  18 fév.   Journée de pratique 2 : cf. 19 novembre B 

16.  25 fév.   

Valeurs (I) : identité personnelle et professionnelle 
Repérer les tensions entre identité personnelle et identité professionnelle ; découvrir 
et tester des outils de coaching et d'accompagnement au projet professionnel et projet 
de vie en rapport aux valeurs ; comprendre le phénomène des valeurs dans notre vie 
de tous les jours et dans le travail; dynamiques identitaires en formation et en coa-

B 

http://www.metasysteme-coaching.fr/francais/lexique/759/valeurs/
http://www.metasysteme-coaching.fr/francais/lexique/472/croyances/
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ching, en comprendre les risques liés : épuisement professionnel, perte de volonté ; 
liens entre son histoire de vie et ses projets professionnels; estime de soi, motivation. 
Comment intégrer ces réalités dans le processus coaching. 

17.  4 mars   

Valeurs (II) : vision du monde et transformation personnelle  
Intégration dans la pratique des 4 visions du monde de Hall, les différents niveaux de 
besoins : du besoin de s®curit®, ¨ celui dôappartenance en passant par le besoin de 
reconnaissance, pour accéder à la réalisation de soi ; clarification des valeurs 
dôobjectifs et de moyens, et des interactions entre elles. S®lection et mise en pratique 
dôoutils imm®diatement applicables dans la pratique du processus coaching.  

B 

18.  11 mars   Journée de pratique 2 : cf. 19 novembre B 

19.  18 mars   

Processus de deuil (divorce, ch¹mage, d®c¯s, é)  
Comprendre son ®tat ç d®pressif è ; reconna´tre ses vraies ®motions ; sôadapter, oui, 
mais avec quels outils concrets et efficaces ; comment gérer ses relations ? Comment 
communiquer ? Comment rebondir sans "se perdre" ? Dans quel timing ? Reconnaître 
et connaitre les ®tapes sp®cifiques dôun deuil, pouvoir mettre en perspective des pro-
cessus de deuil dans des contextes particuliers (divorce, perte...). 

M  

20.   22 avril   

La confiance en soi : a sôapprend ! 
(re)devenir capable de dire un vrai non, comme un vrai oui ; apprendre le lâcher prise 
mental et physique ; être en mesure de prendre du recul, capitaliser sur ses réussites 
passées, rire de ses échecs, sans honte ; pouvoir faire un choix sans trembler, sans 
culpabiliser ; supporter le regard d'autrui, gagner en lucidit®, calme et pouvoir dôaction. 
Comprendre les distinctions fondamentales entre : estime de soi, confiance en soi et 
assertivité... 

M  

21.  29 avril   Analyse de Pratiques Professionnelles (APP) : cf. 19 décembre B*/M 

22.  6 mai  

Épanouissement personnel  
Réflexion sur le « bonheur » et apports des éléments-clefs de la psychologie positive; 
comprendre nos freins et sources de tensions chez nous, mais aussi chez nos pro-
ches; comment utiliser le lâcher-prise? Pratique concrète de la pleine conscience; re-
venir dans le ici et maintenant, notamment par différentes approches de cohérence 
cardiaque, pour gérer le stress, sa santé et son épanouissement. Présentation et ré-
flexion sur les « Lois de lôattraction ». 

M  

23.  20 mai   

Coaching de couple et techniques de médiation 
Rôles, responsabilités des parents ; place des enfants dans le conflit parental ; couple 
amoureux / couple parental. La recomposition familiale, loyaut® de lôenfant face à ses 
parents et aux nouveaux conjoints. Comment faire des tensions, des alliés. Gagner en 
qualité de vie. Dynamique du duo ou trio, présence en séance de « lôautre », de 
lôenfant : lui dire quoi ? comment ? lui laisser une place, mais laquelle ? Entre néces-
saires écoutes et contraintes négociées. Pratique de techniques de médiation.    

M  

10 juin : 1 session dôExamen (Expert coach) 

 

ϝ[Ŝǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ŘΩ!tt ƴŜ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ȄǇŜǊǘǎ /ƻŀŎƘ. 
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Résumé des prestations pour ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс / 2017  

                                                           
6 Les chiffres en rouge font références aux jours de formation du suivi post-formation, à savoir sur le semestre suivant la fin de formation, donc en automne 
2017. Le suivi contient aussi des entretiens et une supervision individuelle. 
7 ±ǳ ƴƻǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ L/CΣ ƭŜ ǎǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΦ 
* y compris р҈ ŘΩŜǎŎƻƳǇǘŜ ŘŞŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ avant le 30 juin. Paiement après le 30 juin (prix pleins) : CHF 4680.- / CHF 6480.- / CHF 8280.-. 
ϝϝ 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ƻǳ ŘΩ9ȄǇŜǊǘ /ƻŀŎƘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƻŀŎƘ twh ; vous recevez donc deux diplômes, dont celui de Coach 
twhΣ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩL/C Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ coach ACC si vous le souhaitez. Ce processus est tou-
tefois une étape à part entière, indépendante. Elle demande une grande implication et une pratique du coaching assez régulière et importante (100 heures, avec 
8 coachés différents, plus la Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ н ƘŜǳǊŜǎ ΦΦΦύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ-nous, nous accompagnons les gens dans cette 
perspective du début à la fin. Le prix varie de CHF 2000.- à CHF 3500.- suivant le niveau de formation que vous avez effectué avec nous. 

  Spécificités ateliers  
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Prix 

 

Coach 
PRO 

14 9 3 2 - 

 

5 - - -  oui oui CHF 4445.-* 

Coach  
Spécialiste 

17 9 5 2 16 

 

7 - - 4 
mois 

 oui** oui CHF 6155.-* 

Expert 
Coach 

21 9 7  

 
 
3 

(2+1)  
 

 
 
2 

(1+1) 
  

 

10 
 

oui
7
 

 
oui 8 

mois 
 oui** oui CHF 7865.-* 
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FORMULAIRE DôINSCRIPTION 2016 / 2017  

Renseignements personnels 
 

Madame     

Monsieur   
Date de naissance :       

Nom : 
          Prénom :       
 

Rue, N° : 
      

NPA, Lieu : 
      

Tél. Privé :  
          Mobile :       
 

Email : 
      

Profession : 
         Employeur :       

Formation :  
      

Motivation : 

Veuillez nous faire parvenir une lettre de motivation qui explique, simplement, avec vos pro-
pres mots : comment vous voyez cette formation, ce que vous en attendez... Merci de nous la 
transmettre en annexe de ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ. 

 

Niveaux et Types de formation 
 
         Je môinscris ¨ (faire une croix): 
 

 

* /Ŝ ǘŀǊƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ subventionnée par un employeur ou une institution. 

** Ce tarif inclus les р҈ ŘΩŜǎŎƻƳǇǘŜ ŘŞŘǳƛǘs pour tout paiement effectué en totalité avant le 30 juin. Paiement après le 30 juin (prix pleins) : CHF 4680.- / CHF 6480.- / CHF 8280.-. 
NB Les frais administratifs uniques de CHF 220.- sont à ajouter au prix total. 
 

Mode de paiement choisi (faire une croix) 
 

 BVR  Virement bancaire 

Des paiements échelonnés sont éventuellement possibles (demander nos conditions spéciales).

 Formation à distance Formation en présentiel  

Types de certifi-
cation 

 
Tarif  

Entreprises* 
 

Tarif pour 
 particuliers 

Tarif 

 Entreprises* 
Tarif pour  

particuliers** 
Arrhes 

 

Coach PRO  CHF 5980.ï  CHF 4980.ï  CHF 5580.ï  CHF 4445.ï  CHF 600.ï 

Coach Spécialiste   CHF 7880.ï  CHF 6980.ï  CHF 7480.ï  CHF 6155.ï  CHF  800.ï 

Expert Coach  CHF 9980.ï  CHF 8980.ï  CHF 9280.ï  CHF 7865.ï  CHF  1000.ï 
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Conditions Générales (CG) (30 mars 2016) 
 

Préambule : le pr®sent formulaire dôinscription, accept® par Concordis, Institut Suisse de 

Coaching et Formation (ISCF), constitue un contrat qui une fois signé, lie les 2 parties aux 

présentes CG. 

Procédure dôinscription : remplir, signer et nous retourner le présent formulaire 

dôinscription, par poste (Concordis, Institut Suisse de Coaching et Formation, Case postale 

3042, 2303 La Chaux-de-Fonds) ou scannée, par mail à info@coaching-formation.ch. Pour 

être prise en compte, toute pré-inscription doit être suivie du paiement, au minimum du 

montant des arrhes correspondantes. Afin de pouvoir valider lôinscription de mani¯re d®finiti-

ve, les frais de formation devront être réglés, en totalité, au plus tard 3 semaines avant le 

début de la formation en présentiel. Les frais administratifs uniques de CHF 220.ï sont à 

ajouter au prix total.  
 

Annulation automatique : toute préπinscription non confirmée par le versement de la totalité 

du montant de la formation 21 jours avant le début de la formation, devra être annulée (no-

tamment pour garantir de la place à dôautres participants en attente). 
 

Nombre de participants : les places ®tant limit®es, nous attribuons lôenregistrement selon le 

principe « premier inscrit, premier servi » (toute inscription devant être validée avec le ver-

sement au minimum des arrhes). 

En principe, nous ne dépassons pas une moyenne maximum de 18 personnes pour les 

cours classiques et ne dépassons pas une moyenne maximum de 10 personnes lors des 

cours uniquement pratiques. Le but étant de viser une qualité optimale de dynamique de 

groupe, de climat de travail et dôapprentissage. 

A lôinverse, si le nombre de participants devait °tre trop restreint, Concordis, ISCF se r®serve 

le droit dôannuler le cours sous pr®avis dôau minimum 5 jours. Le cours est alors soit rem-

boursé, soit il vous est offert la possibilité de le suivre dans sa version « à distance », et ce, 

gratuitement.  
 

Interruption de la formation / Absence : toute formation commencée reste due. Dans le 

cas où le participant interrompt la formation, il peut lui être offert la possibilité de reprendre la 

formation lôann®e suivante (en cas de problème jugé comme force majeure par Concordis, 

ISCF) ou ®ventuellement de poursuivre plus tard dans lôann®e en rattrapant les modules par 

la formation à distance ; il est à noter que cette possibilité de formation à distance comme 

rattrapage* implique un coût supplémentaire à payer, respectivement de CHF 60.ï par ate-

lier. Par ailleurs, sauf cas de force majeure (certificat m®dical original ¨ lôappui), aucune 

absence ne peut être tolérée : les 14, 17 ou 21 ateliers doivent être suivis dans leur intégrali-

té (en présentiel ou à distance). *Enfin, le nombre dôateliers pouvant °tre rattrap®s dans la 

formule à distance est de maximum 4 pour la formation de Coach PRO, de 5 pour la forma-

tion de Spécialiste et de 6 pour la formation dôExpert Coach. 
 

Annulation dôinscription : toute annulation dôinscription doit °tre faite par lettre recomman-

dée adressée à Concordis, Institut Suisse de Coaching et Formation, Case postale 3042, 

2303 La Chaux-de-Fonds au plus tard 3 semaines avant la formation. Dans ce cas, 

lôensemble des montants vers®s par le participant lui sera rembours®, moins CHF 220.ς de 

frais administratifs qui seront retenus. Passé cette date, le montant de la formation est non 

remboursable (sauf en cas de force considérée comme majeure selon Concordis, ISCF 

comme par exemple une grave maladie) ; dans ce cas de figure, la procédure de rembour-

sement est faite au prorata du nombre dôateliers suivis et des moments de supervisions 

reçus par son référent, moins les frais administratifs (CHF 220.ï).  
 

Plate-forme E-Learning : en principe, d¯s le mardi suivant lôatelier, les ressources supplé-

mentaires sont toutes à disposition sur le lien confidentiel indiqué dans votre courrier de 

confirmation définitive. 
 

Devoirs de réserve : nos ateliers de formation garantissent un cadre de travail et de ré-

flexion libre, o½ tout peut sôexprimer, dans la stricte garantie de la confidentialité. 

Lôensemble des propos tenus lors des ateliers, par les formateurs ou les participants (dans 

les exemples mentionn®s, des ®ventuelles bribes dôhistoires de vies ®voqu®es, des cas 

professionnels, é) ne doivent en aucun cas °tre utilis®s, colport®s, ni m°me mentionnés en 

dehors du cadre strict de lôatelier. Un manquement ¨ ce point l®gal formel aurait des consé-

quences graves dôordre juridique; il entra´nerait par ailleurs lôexclusion de la formation. Les 

modalités de renvoi sont réservées. 

 

Droits dôauteurs : il en va de même concernant les enregistrements des ateliers : leur utili-

sation ne peut se faire strictement que par les personnes inscrites officiellement pour ce faire 

et ils ne peuvent être utilisés que dans ce cadre-là pour prendre connaissance de ce qui 

sôest dit et fait. En aucun cas, tout ou partie de ces enregistrements ne peuvent être utilisés 

dans un autre cadre, sans un accord écrit préalable ; enfin, ils ne peuvent pas être enregis-

trés ; seule leur écoute via notre plate-forme est permise. Un manquement à ces points lé-

gaux formels aurait des conséquences graves  dôordre juridique; Concordis, ISCF engagerait 

des poursuites p®nales de mani¯re diligente ; il entra´nerait par ailleurs lôexclusion. Les mo-

dalités de renvoi sont réservées. 
 

Climat de formation : tout participant qui troublerait le bon déroulement des cours ou de la 

formation par un comportement jugé par Concordis, ISCF comme inadéquat, indécent, gros-

sier ou irrespectueux des autres étudiants ou des formateurs serait averti, afin de garantir 

une atmosphère de travail respectueuse ; si ces agissements devaient se renouveler, 

Concordis, ISCF se réserve le droit de renvoyer la personne de la formation. Les modalités 

de renvoi sont réservées.  

Validation : la validation se déroule par étape, de mani¯re r®guli¯re tout au long de lôann®e, 

et de manière formative (avec des retours constructifs, sans note): dôôabord lors des ateliers, 

puis surtout lors des 2 journées de pratiques (retour oral + écrit), et sur la base des envois 

des rapports de coachings ¨ votre r®f®rent. Finalement, en fin de processus dôapprentissage, 

en principe ¨ la fin de lôann®e scolaire, « lôexamen final » a lieu : il consiste en la pratique 

dôun entretien de coaching complet (de 45ô à 1h10ô), enregistr® (audio), qui doit être validé 

par notre jury dôexperts, sur exactement les mêmes bases travaill®es toute lôann®e (les 11 

compétences ICF + la capacit® dôauto-évaluation). 

 

Les frais pour lôexamen dôExpert Coach (coaching + travail personnel) sont de CHF 320.ï. 

Pour les niveaux de Coach Spécialiste et Coach PRO ils sont de CHF 250.ï. Ils sont à payer 

au plus tard 3 semaines avant lôenvoi du document pour validation. Après réception dudit 

fichier, le jury redonne son retour écrit dans les 3 semaines.  

 

Le détail des modalités pratiques font l'objet d'une réglementation complémentaire annexe, 

spécifique à chaque niveau de formation. En principe « lôexamen final » se passe en fin 

dôann®e scolaire, en juin (voire en janvier prochain). Il en va de même pour le travail person-

nel des Experts Coach. En cas dô®chec, une session dôexamen peut-être refaite une 2
e
 fois 

selon les mêmes modalités ; une possibilité dôultime passation est r®serv®e et d®cid®e de 

manière individuelle, au cas par cas. 
 

VAE-F (validation des acquis d'expériences et de formations) : une procédure de validation des 

acquis d'expériences et de formations est possible; elle nécessite l'envoi de l'ensemble de la 

documentation qui permettra à notre commission ad hoc de statuer sur la demande; au 

maximum 6 cours peuvent être validés ainsi pour Expert Coach, 5 pour Coach Spécialiste 

et 4 pour Coach PRO; les frais liés à la procédure sont de CHF 100.ï pour Coach PRO et 

200.ï pour les autres formations, puis de CHF 50.ï par cours ainsi validé. Le prix des cours 

est alors retiré au montant total, un cours = CHF 250.ï. Cette procédure de demande de 

VAE-F doit se faire en principe au plus tard 8 semaines avant le début de la formation. 

 

Clauses finales : aucune modification ou convention accessoire au présent contrat ne sera 

reconnue, ¨ moins quôelle ne fasse lôobjet dôune confirmation ®crite de la part de Concordis, 

ISCF. Concordis, ISCF se réserve le droit de changer en tout temps, tout ou partie de 

lôensemble des modalit®s (de programme, dôencadrement, de tarifs, etc.) et de lôensemble 

des prestations y relatives, sans préavis. Le présent contrat est soumis au droit suisse, le for 

juridique est La Chaux-de-Fonds. 

 

 
tŀǊ Ƴŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ƧŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜΦ WŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ connais-
sance des Conditions Générales et les accepte. 
 

  
Date : _________________________________      Lieu : _________________________________   
 
Signature :  
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Annexe II :  3 articles « Médiation » 

  
Les PME devraient choisir les média-
teurs plutôt que la justice 
 
CONFLITS 
| Les Chambres de commerce romandes lancent un 
appel à leurs membres. Ils doivent enterrer la hache 
de guerre. / CHRIS BLASER ÉTIENNE OPPLIGER 
 

 
 
CONFIANTE: 
Norma Streit-Luzio, sous-directrice à la Chambre vau-
doise du commerce et de lôindustrie, persuadée que la 
m®diation a de lôavenir en Suisse  
 
La Suisse est un pays de m®diateurs et dôarbitres, si 
lôon en juge par le nombre dôexperts appel®s ¨ inter-
venir, ¨ lô®tranger, dans des conflits commerciaux. 
Mais comme tout cordonnier qui se respecte, elle est 
aussi un des plus mal chaussés en matière 
dôorganismes dôarbitrage et de médiation. Alors que 
trois entreprises sur quatre sont confrontées un jour 
ou lôautre à un conflit, il y a trois ans seulement que 
six Chambres de commerce cantonales, dont Genève 
et Vaud, rejointes depuis par Neuchâtel, ont adopté le 
Règlement suisse dôarbitrage international. Et côest le 
1er avril dernier seulement quôelles ont d®cid® de faire 
un pas de plus en lançant le Règlement suisse de 
médiation commerciale.   
 
çJusquôici, le r¯glement dôarbitrage a ®t® un succès 
total. Près de 50 cas lui ont été soumis en 2006. Mais 
nombre dôentreprises, en particulier du côté des PME, 
souhaitaient disposer dôun instrument plus simple et 
plus souple, note Norma Streit-Luzio, sous-directrice à 
la Chambre vaudoise du commerce et de lôindustrie 
(CVCI), qui a particip® ¨ lô®laboration du nouveau rè-
glement. La médiation offre le grand avantage de 
résoudre les conflits plus rapidement et à moin-
dres frais que sôils doivent être tranchés par un tribu-
nal généralement surchargé.»  
 

Une part dô®motionnel 
 

Les circonstances dans lesquelles les entreprises ont 
intérêt à recourir à la médiation sont multiples, même 
si la voie judiciaire demeure incontournable dans cer-
tains cas.  «Dans le domaine familial, si un couple ma-
ri® qui est ¨ la t°te dôune entreprise se sépare, il peut 
être préférable de faire appel aux services dôun mé-
diateur en cas de différend plutôt que de le porter de-
vant un tribunal. Chaque litige comporte une part 
dô®motionnel et la m®diation permet de la prévenir, ou 
en tout cas de lôatt®nuer. Il en ira de même lorsquôun 
avocat quitte ses associés ou lorsque surgit un défaut 
dans une construction. La médiation préserve égale-
ment les relations dôaffaires des entreprises prises 
dans un litige», poursuit la responsable du centre de 
médiation de la CVCI.  
 
Le r¹le du m®diateur est tout dôabord de favoriser 
lô®change de points de vue entre lôune et lôautre des 
parties en conflit. Il tente de les amener à explorer des 
solutions qui soient acceptables par chacune dôentre 
elles. «Le médiateur ne donne pas son avis, contrai-
rement ¨ lôexpert; il ne formule pas de proposition, 
contrairement au conciliateur, et il ne tranche pas le 
litige, contrairement ¨ lôarbitreè.  
Il est souhaitable, aux yeux de Norma Streit-Luzio, 
que le contrat sur lequel porte le différend contienne 
une clause de médiationï en attendant peut-être que 
celle-ci soit introduite dans le Code civil ï ce qui per-
met à chacune des parties de contacter la Chambre 
de commerce pour que la médiation soit mise en pla-
ce. Mais si aucune clause nôa ®t® prévue, lôune ou 
lôautre des parties peut également solliciter la Cham-
bre qui intercédera aupr¯s de lôautre partie pour 
quôelle accepte un processus de médiation.  
 
80% des litiges résolus 
 

Selon les statistiques étrangères, 80% des litiges sont 
résolus par la médiation. çM°me si elle nôest pas en-
core entrée dans les mîurs helv®tiques, nous avons 
de bonnes raisons dô°tre optimistes, conclut la sous-
directrice de la CVCI. Depuis début avril, les deman-
des de renseignements sont nombreuses. Et les PME 
ne sont pas les seules intéressées à notre initiative. 
Elle sôadresse aussi aux entreprises de grande taille. 
En France, dôailleurs, les principales multinationales 
ont adhéré à une charte où elles affichent leur volonté 
de privilégier le recours à la médiation ».  
 

[24heures, 7 septembre 2007]
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La guerre ou la médiation  

Bon à savoir TCF / n° 05-2013 [extraits] 

Quand les relations entre voisins dégénèrent, 

la médiation se profile comme une alternative 

pacifique à une guerre de tranchées ou au tri-

bunal.  

Les relations entre voisins ne se caractérisent 

pas toujours par une cordialité sans faille. Bruits, 

odeurs, animaux domestiques, haies trop hautes, 

etc. peuvent provoquer des animosités tenaces 

qui pourrissent la vie des protagonistes et se ter-

minent parfois au tribunal. Il existe pourtant des 

solutions pour régler pacifiquement un conflit. 

Recourir ¨ un m®diateur est lôune dôelles.  

Dans les conflits de voisinage, cette alternative 

sôadresse autant aux locataires quôaux propri®tai-

res. Pour ces derniers, «les dossiers que nous trai-

tons concernent souvent des maisons mitoyennes 

et des PPE. Elles ont principalement trait à des 
questions de bruit», relève Patricia Bally (...)  

Sur le plan financier, la démarche est plutôt inté-

ressante. «Les procédures civiles en matière de 

droit de voisinage sont longues et coûteuses. Les 

frais de procédure et honoraires d'avocat peuvent 

facilement atteindre 10 000 fr.», prévient Clarisse 

Schumacher Petoud, avocate et médiatrice 

FSM/CSMC à Lausanne. Le processus de média-

tion est beaucoup moins long et bien moins cher. 

La s®ance co¾te de 100 fr. ¨ 300 fr. lôheure 
pour un professionnel (...) La durée du processus 

dépend de la complexité du cas. «Il faut généra-

lement compter trois ¨ cinq s®ances dôune heure 

et demie pour faire le tour du problème et aboutir 

à un accord», estime Clarisse Schumacher Pe-

toud. Si tel est le cas, les honoraires oscilleront 

donc entre 450 fr. et 2250 fr. Le coût est à la 

charge des protagonistes selon une répartition 

convenue. Il vaut toutefois la peine de se rensei-

gner auprès de son assurance de protection juri-

dique: certaines dôentre elles prennent en charge 
tout ou partie du montant.  

Le succ¯s, ®videmment, nôest pas garanti. Il est 

néanmoins fréquent, selon une statistique de la 

Fédération suisse des associations de médiation : 

«les conflits de voisinage se terminent par un ac-

cord ¨ lôamiable dans 64% des cas».  

Les parties peuvent sô°tre accord®es pr®alable-

ment pour entamer une m®diation. Mais lôune 

dôelles peut aussi, de sa propre initiative, contac-

ter un m®diateur, afin quôil fasse une proposition 
dans ce sens à la partie adverse.  

Possible en cours de procédure 

Depuis 2011 et son intégration dans le Code de 

procédure civile suisse, la médiation peut égale-

ment intervenir à tous les stades de la procédure, 

sur requête commune des parties ou du juge. Ce 

dernier a le droit de les «exhorter», mais non de 

les contraindre, à tenter cette voie. En cas 
dô®chec, le procès reprendra où il en était. 

Sur le fond, «la médiation est un acte éminem-

ment volontaire. Il nôest pas possible dôinitier un 

tel processus contre le gr® dôun participant, souli-

gne Clarisse Schumacher Petoud. Il sôagit bien 

souvent de problèmes de communication. Le liti-

ge nôest que la pointe de lôiceberg et le m®diateur 

va essayer de faire ressortir ce qui se cache des-

sous, afin que lôautre puisse lôentendre.è 

La d®marche suit des r¯gles pr®cises. Sôil existe 

diff®rentes ®coles, lôobjectif reste de parvenir à 

une solution satisfaisant les protagonistes. Les 

domaines dôintervention sôappliquent non seule-

ment aux relations de voisinage, mais aussi 

familiales, de travail et commerciales. 

Sébastien Sautebin 
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Démystification et définition du coach selon 

lôICF suisse (par Khalid Belfellah) 

La Fédération Internationale de coaching (ICF) 

est une des plus grandes associations de coachs 

dans le monde. Aujourdôhui, elle compte pres-

que 18ô000 membres. Elle a ®t® fond®e en 1994 

et lôun des fondateur des cette association est 

Thomas J. Leonard. Elle est plus connue dans 

les pays anglophones (en Amérique, Angleterre 

et Australieé) mais commence ¨ avoir plus de 

visibilité en Europe, notamment en Autriche et 

en Belgique.  

 Devenir coach certifié est un long cursus pro-

fessionnel régit par un code déontologique ain-

si quôune liste de comp®tences de base. Selon 

ICF, le coaching est un partenariat à part égale 

entre le coach et le coaché. Le coach permet 

dôanimer ¨ travers une r®flexion les possibilit®s 

qui pourront émerger et qui pourront élargir les 

perspectives du coach® afin quôil puisse retrou-

ver les ressources pour atteindre ses objectifs. 

Le coaching ne propose pas de solution, mais 

permet ¨ lôindividu de proposer des solutions. 

Côest un travail dôaccompagnement que le 

coach effectue afin que le coaché approfondis-

se sa propre réflexion. Pour cela le coach doit 

respecter les r¯gles de base tels que : lô®coute 

active, construire un climat de confiance et de 

respect, poser les bonnes questions, concevoir 

les actions é fixer un objectif r®alisable à at-

teindre à long terme ainsi que pour chaque 

séance.  

Un bon coaching se base sur une intention de 

d®bloquer tous les potentiels dôune personne 

afin de lui permettre une émergence maximale 

de toutes ses performances personnelles. Il est 

par conséquent différent du Mentoring où il se-

ra question de donner des conseils et de propo-

ser la marche ¨ suivre afin dôaider ou assister 

une personne ayant moins dôexp®rience ¨ ac-

complir son travail. Le coach ne cherche pas à 

ramener quelque chose de nouveau au coaché. 

Le coach essayera de rendre le coaché cons-

cient de tous les obstacles quôil se cr®e lui-

m°me et qui lôemp°chent dô°tre performant ou 

juste heureux dans sa vie. Il libérera une moti-

vation qui sera source de productivité et de per-

formance. 

 Le coaching au CICR 

ê lôinitiative de Monsieur Yves Daccord, le di-

recteur général du CICR, le comité internatio-

nal de la croix rouge a adopt® lôint®gration du 

coaching il y a 4 ans au CICR dans le but de 

renforcer les capacités institutionnelles et indi-

viduelles de ses collaborateurs. « Cette démar-

che sôest impos®e par elle-même comme une 

forme dôorganisation » selon M. Daccord qui 

sôexprime lors de la conf®rence de presse qui a 

eu lieu le 2 février 2011 pour annoncer les 

Journées internationales du coaching. 

Ce dernier explique le contexte actuel chan-

geant du monde, étant le déclencheur de cette 

réflexion. En effet, selon la plupart des endroits 

où le CICR opère, les employés ont des atten-

tes bien spécifiques. Les délégués doivent par 

conséquent, avant tout, comprendre la dynami-

que locale sans oublier que la plupart du temps 

ils sont sous pression que ce soit par rapport 

aux donateurs, aux environnements locaux, à la 

population locale ou aux gouvernements qui 

jugent de la pertinence des actions humanitai-

res.  

Quôest ce qui a poussé le CICR à adopter le 

coaching comme stratégie de motivation? 

Le CICR est une organisation avec 13ô000 per-

sonnes dont les délégations sont présentes un 
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peu partout dans le monde (80 pays). Le res-

ponsable dôune d®l®gation doit g®rer une large 

palette de compétences.  

Le CICR a mis en place en 2007 « People Lea-

dership and Management », processus qui 

sôinscrit dans la dur®e. Il est li® aux enjeux 

quotidiens des personnes sur le terrain. Ce pro-

cessus sôarticule sur plusieurs axes : dôune part, 

le développement de soi et dôautre part, les 

moyens pour prendre des décisions. Ensuite, 

quels types de feedback donner et recevoir et 

finalement, quels types dôenvironnements 

construire pour que les équipes soient le plus 

performante. Les d®l®gu®s du CICR, dôaprès 

M. Daccord, ont besoin non seulement 

dôint®grer les diff®rentes cultures de faons ra-

pides et efficaces, mais aussi dôint®grer les dif-

f®rentes expertises dont ils disposent. Côest 

pour ces raisons que le CICR a fait le choix de 

donner la possibilité à ses collaborateurs dô°tre 

accompagné par des coachs professionnels et 

externes. Ce processus a commencé avec les 

cadres intermédiaires et supérieurs. Ils ont été 

accompagnés dans leur propre réflexion sur 

leur attitude et positionnement par rapport à 

leurs équipes ainsi que sur les leurs progres-

sions.  

M. Daccord explique que côest un travail indi-

viduel en premier lieu, puis par la suite avec le 

groupe. Chaque cadre peut avoir à disposition 

un coach pendant un nombre dôheures quôil 

peut prolonger à souhait. Le but final étant 

dô®voluer la pratique des gens dans leur faon 

de donner les feedback en termes de perfor-

mances et par la suite de faire évoluer la prati-

que de lôorganisation. 

Selon M. Daccord, les résultats, sont satisfai-

sants. Après quatre ans, le CICR peut en tirer 

des leçons positives. I Il a ressenti un fort en-

gagement individuel de la part des collabora-

teurs, à commencer par le « Top Manage-

ment ». Le coaching a également permis 

dôavoir une autre d®finition du chef dans cette 

organisation. Le responsable doit dorénavant 

prendre en consid®ration lôexp®rience des col-

laborateurs qui lôentourent avec une connais-

sance plus accrue que lui dans certains domai-

nes afin dôaboutir ensemble ¨ une solution col-

lective.  
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ISCF 
INSTITUT SUISSE DE COACHING & FORMATION 

 

   

Adresse de correspondance : Lieu des cours : 

Martine Blanc 
 

Institut suisse de  Crêt-Taconnet 4 
Coaching & Formation (à 50 m de la gare) 
Case postale 3042  

2303 La Chaux-de-Fonds 2000 Neuchâtel 
 

 
e-mail :   site internet : 

info@coaching-formation.ch  www.Coaching-Formation.ch 
 
 
 
 

Vous avez la moindre question, n'hésitez pas à nous joindre : 
 

du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 11 h   
 

au 032 932 45 24 
 
 
   

Au plaisir de vous entendre et de vous rencontrer ! 

L'équipe de l'Institut Suisse de Coaching & Formation

 

mailto:info@coaching-formation.ch
http://www.coaching-formation.ch/

